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B
ien que les objectifs  des programmes de
congŽ payŽ varient dÕun pays ˆ lÕautre, ceux-ci
ont un but commun : aider les familles ˆ conci-

lier travail et responsabilitŽs familiales en vue dÕaccro”-
tre le bien-•tre des enfants. Pour ce faire, on sÕest
employŽ ˆ prolonger la durŽe des congŽs et ˆ favori-
ser lÕengagement du p•re. Les recherches montrent que
lÕengagement du p• re a un ef fet positif  sur la
coparentalitŽ et les relations entre les partenaires, le
dŽveloppement personnel, ainsi que sur le dŽveloppe-
ment social, affectif, physique et cognitif des enfants
(Allen et Daly, 2007). M•me les congŽs payŽs de courte
durŽe dont se prŽvalent les p•res sont associŽs ˆ des
rŽsultats positifs pouvant prŽparer la voie ˆ un enga-
gement ˆ plus long terme (Moss et OÕBrien, 2006).

Ë lÕinstar de plusieurs autres pays de lÕOrganisation de
coopŽration et de dŽveloppement Žconomiques
(OCDE), le Canada a profondŽment modif iŽ ses
politiques en mati•re de congŽs parentaux payŽs au
cours des derni•res annŽes. Le Programme de presta-
tions parentales (PPP) du gouvernement fŽdŽral a subi
deux changements importants en 2001 : lÕaugmenta-
tion du nombre de semaines de prestations payŽes
pouvant •tre partagŽes par les conjoints, qui est passŽ
de 10 ˆ 35, et lÕŽlimination de la seconde pŽriode dÕat-
tente non payŽe de deux semaines. En 2006, le QuŽ-
bec a commencŽ ˆ administrer son propre rŽgime de
prestations, le RŽgime quŽbŽcois dÕassurance parentale
(RQAP), qui se caractŽrise notamment par des taux de
prestations plus ŽlevŽs, lÕabsence de pŽriodes dÕattente
non payŽes et un congŽ de paternitŽ non transfŽrable
de cinq semaines.

Cet article utilise les rŽsultats de lÕEnqu•te sur la cou-
verture de lÕassurance-emploi (ECAE) de 2006 pour
examiner lÕutilisation par les p•res des congŽs paren-
taux payŽs au QuŽbec et dans les autres provinces. Des
modifications rŽcentes au questionnaire permettent de

cerner le partage des congŽs parentaux par les con-
joints, le nombre de semaines de congŽ payŽ prises
par les p•res et les raisons ŽvoquŽes pour ne pas
demander de prestations de congŽ parental (voir la
section Sources de données et définitions).

Plusieurs programmes européens

encouragent activement la participation

des parents

La participation des p•res aux programmes de congŽs
parentaux et la durŽe des congŽs pris se sont imposŽes
comme des questions de premier plan dans les dŽbats
et dans lÕŽlaboration des politiques publiques au sein
de nombreux pays de lÕOCDE (Moss et OÕBrien,
2006). Certains pays se sont appuyŽs sur les disposi-
tions lŽgislatives pour accro”tre le taux de participation
des p•res aux programmes de congŽs parentaux. Ces
mesures ont principalement pris la forme de pŽriodes
de congŽ individuel, non transfŽrable, pour chacun des
parents, de m•me que de congŽs supplŽmentaires pou-
vant •tre pris par lÕun ou lÕautre des parents (voir la
section intitulŽe Comparaisons internationales). Parmi les
pays sÕŽtant dotŽs de tels programmes figurent la Bel-
gique, lÕIslande, le Luxembourg, la Norv•ge et la
Su•de. Dans dÕautres pays (notamment en Autriche,
en Finlande, en Allemagne et en Italie), le congŽ paren-
tal dans sa totalitŽ peut •tre pris par lÕun des parents
ou par les deux, mais des semaines supplŽmentaires
de congŽ payŽ sont offertes si le p•re prend une partie
du congŽ.

 I l nÕest pas surprenant de constater que les pays affi-
chant les taux de participation des p•res les plus ŽlevŽs
sont ceux offrant des programmes de congŽs non
transfŽrables assortis de taux ŽlevŽs de remplacement
du salaire. I l sÕagit surtout de pays nordiques Ñ
la Su•de (taux de participation de 90 %), la Norv•ge
(89 %) et lÕIslande (84 %). Les taux de participation
aux programmes de congŽs parentaux sont plus bas,
pour les p•res et les m•res, dans les pays proposant de
faibles taux de remplacement du revenu, peu importe
le type de programme de congŽ Ñ  la Belgique
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enregistre un taux de participation des p•res de moins
de 7 %, lÕAutriche, un taux de 2 %, et la France, un
taux de 1 %. En dÕautres mots, dans la mesure o•  la
plupart des pays ne remplacent pas intŽgralement le
revenu des parents en congŽ, et dans la mesure o•  les
hommes touchent, en moyenne, un revenu supŽrieur ̂
celui des femmes, les familles peuvent •tre dissuadŽes
de se prŽvaloir dÕun congŽ de paternitŽ en raison du
fardeau financier plus important que cela imposerait
(Moss et OÕBrien, 2006). Toutefois, on reconna”t
parall•lement que la stabilitŽ Žconomique de la famille
constitue un autre facteur dŽterminant du bien-•tre des
enfants.

Les programmes canadiens ont

également évolué

Depuis 1971, les m•res qui ont accumulŽ suffisam-
ment de semaines dÕemploi assurables peuvent obte-
nir jusquÕ̂ 15 semaines de congŽ de maternitŽ payŽ
considŽrŽes comme des prestations spŽciales en vertu
du Programme dÕassurance-emploi (AE) actuel.
Depuis 1990, le Programme de prestations parentales

Sources de données et définitions

L’Enquête sur la couverture de l’assurance-emploi (ECAE)

est menée à titre de supplément annuel de l’Enquête sur

la population active depuis 1997. Elle vise principalement

à étudier la couverture du programme d’assurance-emploi.

À l’occasion de la bonification du programme de congés

parentaux le 31 décembre 2000, on a ajouté plusieurs ques-

tions pour recueillir, auprès des nouvelles mères, des ren-

seignements sur l’accès et le recours aux congés parentaux.

Le contenu de l’enquête sur les congés parentaux s’est

enrichi de nouveau en 2004 et en 2005. Par exemple, la

question sur le nombre de semaines que le conjoint (père)

entend prendre n’a été introduite qu’en 2005. En 2006, on

a modifié certaines questions en raison du changement des

compétences en matière de prestations parentales au

Québec.

Toutes les questions portant sur l’utilisation par le père des

prestations parentales sont posées à la mère. Dans certains

cas, le père n’a pas encore pris un congé mais entend le

faire. Au moment de l’enquête, il n’est pas possible d’établir

une distinction entre les pères qui ont déjà pris un congé,

ceux qui sont en congé et ceux qui prendront congé. Pour

faciliter la présentation, on décrit toutes ces situations

comme celles des pères qui ont demandé et touché des pres-

tations.

La population cible de l’étude est formée de toutes les mères
vivant avec un conjoint et un enfant de moins de 13 mois

en 2006. L’échantillon de quelque 1 130 mères représente

325 000 couples selon les estimations pondérées.

Les prestations parentales sont offertes aux parents
admissibles ayant antérieurement occupé un emploi (voir

la section Description du PPP et du RQAP ). Aux fins de la

présente étude, les termes « prestations parentales » et

« prestations de paternité » sont employés indifféremment

lorsque l’analyse porte sur le Québec. L’ECAE n’établit pas

de distinction entre les différents types de prestations du

RQAP versées aux pères.

Les pères admissibles sont des pères qui ont présenté
une demande de prestations parentales ou des pères qui

n’en ont pas présentée pour toute raison autre que l’inad-

missibilité. On a demandé aux mères d’indiquer les rai-

sons pour lesquelles leurs conjoints n’ont pas demandé de

prestations, y compris l’inadmissibilité.

Le revenu mensuel avant la naissance de l’enfant a
été établi à partir des réponses à une question directement

posée à la mère et lui demandant d’indiquer le revenu total

du ménage provenant de toutes les sources au cours du mois

ayant précédé la naissance ou l’adoption de l’enfant.

Le ratio des gains correspond aux gains horaires moyens
de la mère multipliés par le nombre moyen d’heures tra-

vaillées par celle-ci divisés par les gains horaires moyens

du père multipliés par le nombre d’heures travaillées par

celui-ci. Si le ratio est 1 ou plus que 1, on considère que

la mère a un revenu égal ou supérieur à celui du père. Il

n’a pas été possible de calculer ce ratio lorsque l’un ou

l’autre des conjoints travaillait à son propre compte.

(PPP) offre un congŽ payŽ de 10 semaines pouvant
•tre partagŽes par les parents admissibles pour leur
permettre de prendre soin de leur nouveau-nŽ.
DÕautres modifications de la Loi sur l’assurance-emploi
(le 31 dŽcembre 2000) sont entrŽes en vigueur en
2001 : prolongation de la pŽriode de prestations du
PPP ˆ 35 semaines, Žlimination de la seconde pŽriode
de carence de deux semaines lorsque les deux parents
partagent le congŽ, rŽduction du nombre annuel dÕheu-
res dÕemploi requis de 700 ˆ 600 et taux de rŽmunŽra-
tion autorisŽ pouvant atteindre 25 % des prestations
par semaine sans pŽnalitŽ1. Le PPP est considŽrŽ
comme un volet fondamental du Plan dÕaction natio-
nal pour les enfants et, ˆ  lÕinstar des programmes
dÕautres pays, il vise ˆ Ç favoriser le dŽveloppement de
lÕenfant È et ˆ aider les parents ˆ Ç concilier les obliga-
tions professionnelles et les besoins des tr•s jeunes en-
fants È (RHDSC, 2005). Une Žvaluation de ces
modifications a rŽvŽlŽ des rŽsultats positifs quant aux
objectifs susmentionnŽs, notamment en ce qui a trait ̂
la durŽe du congŽ, ˆ la durŽe de la pŽriode dÕallaite-
ment et ˆ la qualitŽ de lÕinteraction entre les parents et
lÕenfant (RHDSC, 2005).
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Un autre objectif social2 du PPP bonifiŽ est de Ç favo-
riser lÕŽgalitŽ entre les sexes È par lÕaugmentation du
taux de participation des p•res et par le partage des
prestations entre les conjoints (HRSDC, 2005). Un
recours accru par les p•res aux congŽs parentaux payŽs
contribuera, croit-on, ˆ briser les stŽrŽotypes et ˆ faci-
liter du coup lÕŽgalitŽ entre les sexes. Ainsi, lÕidŽe que
seules les m•res se prŽvalent des congŽs parentaux
Ç peut favoriser la discrimination contre les femmes en
mati•re de recrutement et de promotion au travail È
et, parall•lement, compliquer la vie aux p•res qui vou-
draient prendre un congŽ parental parce quÕun tel
congŽ Ç irait ˆ lÕencontre de la culture du travail et des
attentes quant au comportement appropriŽ des hom-
mes È (Anxo et autres, 2007). La modification appor-
tŽe au PPP afin dÕŽliminer la seconde pŽriode de
carence de deux semaines lorsque les deux parents
partagent le congŽ vise ˆ Žlargir les choix qui sÕoffrent
aux parents et ˆ favoriser le partage des responsabili-
tŽs professionnelles et familiales. Cette modification
permet aussi Ç un all•gement apprŽciable du fardeau
imposŽ aux hommes qui voudraient obtenir unique-
ment quelques semaines de prestations È (Phipps,
2006). En effet, les recherches rŽv•lent une augmenta-
tion du partage des prestations depuis la derni•re rŽvi-
sion du PPP (RHDSC, 2005; Marshall, 2003).

En mars 2005, le QuŽbec a conclu avec le gouverne-
ment fŽdŽral une entente lui permettant dÕadministrer
son propre programme de congŽ parental qui est net-
tement diffŽrent du programme fŽdŽral. Une des prin-
cipales diffŽrences entre les deux programmes est
lÕinclusion dans le RŽgime quŽbŽcois dÕassurance
parentale (RQAP) dÕun congŽ de paternitŽ individuel
et non transfŽrable de cinq semaines assorti dÕun rem-
placement du revenu correspondant ˆ 70 % des gains
antŽrieurs. Parmi les autres diffŽrences importantes du
RQAP, qui sont entrŽes en vigueur en janvier 2006,
figurent la couverture des travailleurs indŽpendants, des
taux supŽrieurs de prestations pour les congŽs paren-
taux et de maternitŽ et lÕŽlimination du nombre mini-
mum dÕheures pour assurer lÕadmissibilitŽ au congŽ
(voir la section Description du PPP et du RQAP).

Un père sur cinq demande des

prestations

La proportion des p•res qui sÕabsentent du travail et
qui prennent un congŽ parental payŽ a considŽrable-
ment augmentŽ, passant de 3 % en 2000 ˆ 20 % en
2006 (graphique A). La proportion observŽe en 2006
grimpe, en fait, ˆ pr•s dÕun sur quatre (23 %) si lÕon
fait abstraction des p•res non admissibles (ceux qui

nÕont pas accumulŽ suffisamment dÕheures de travail
rŽmunŽrŽ et les travailleurs indŽpendants ˆ lÕextŽrieur
du QuŽbec)3. NŽanmoins, la plupart des p•res pren-
nent un congŽ du travail, quÕil soit payŽ ou non, ˆ la
naissance de leur enfant. Selon des recherches rŽcentes,
55 % des p•res sÕabsentent du travail au moment de la
naissance de leur enfant, bon nombre dÕentre eux uti-
lisant pour cela des vacances annuelles de courte durŽe
(21 %) ou un congŽ non payŽ (11 %) (BeauprŽ et
Cloutier, 2007).

LÕŽvolution du taux de participation des p•res au Pro-
gramme de prestations parentales est Žtroitement liŽe
aux r•gles rŽgissant le programme. Peut-•tre ˆ cause
de la durŽe relativement courte du congŽ offert avant
2001 (10 semaines) et de la r•gle imposant ˆ chacun
des parents admissibles une pŽriode dÕattente non
payŽe de deux semaines, tr•s peu de p•res participaient
au programme Ñ  seulement 3 % dÕentre eux en 2000.
Cependant, apr•s la prolongation de la pŽriode de
prestations ̂  35 semaines et lÕapplication de la pŽriode
de carence de deux semaines ˆ un seul des parents, la
proportion de p•res prŽsentant une demande de pres-
tations parentales a bondi pour atteindre 10 % en 2001.
Certes, la modification des r•gles a eu une incidence
mais lÕaugmentation des taux de participation des
p•res peut Žgalement sÕexpliquer par un changement
de culture qui se manifeste par la valorisation de la
paternitŽ et de lÕengagement des p•res ˆ lÕŽgard des

Graphique A Un père sur cinq demande

des prestations parentales

* différence significative par rapport à l’année précédante à

un niveau de 0,05

1. Seulement disponible pour les mères.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la couverture de

l’assurance-emploi.
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enfants (Daly, 2004). Des analyses qualitatives pous-
sŽes rŽv•lent une transformation des r™les tradition-
nels de la maternitŽ et de la paternitŽ au Canada
(Doucet, 2006). DÕautres exemples illustrent ce virage :
hausse sensible de la participation aux soins primaires
prodiguŽs aux enfants et au temps consacrŽ ̂  ces soins
par les p•res, et bond dans la proportion des p•res au
foyer dans les familles ne comptant quÕun seul soutien
(Marshall, 2006). LÕaugmentation du nombre moyen
de jours dÕabsence du travail en raison de responsabi-
litŽs personnelles ou familiales reprŽsente un autre
indicateur de lÕŽvolution du r™le des p•res au chapitre
des soins prodiguŽs aux enfants Ñ  ainsi, ces absences
sont passŽes de 1,8 jour en 1997 pour les p•res ayant
des enfants dÕ‰ge prŽscolaire au sein du mŽnage ˆ 6,3
jours en 2007 (Statistique Canada, 2008). Les chiffres
correspondants pour les femmes sont de 4,1 et 4,8
jours.

La hausse marquŽe du taux de participation des p•res
au programme de congŽs parentaux en 2005 (15 %) et
en 2006 (20 %) est principalement attribuable ̂  la mise
en Ï uvre du RQAP et ˆ lÕaugmentation subsŽquente
de la participation des p• res du QuŽbec au pro-
gramme. En revanche, le taux de participation des
m•res est restŽ stable au cours des derni•res annŽes et
sÕŽtablit ˆ un peu plus de 60 %.

Plus de pères du Québec présentent des

demandes de congé, mais pour des

périodes plus courtes

De toute Žvidence, le RQAP a eu une influence pro-
fonde sur lÕutilisation par les p•res des congŽs payŽs au
QuŽbec. De fait, 56 % des p•res admissibles au pro-
gramme ont prŽsentŽ une demande de prestations en
2006, en hausse par rapport au taux de 32 % observŽ

en 2005 (tableau 1). Le taux de participation des p•res
ˆ lÕextŽrieur du QuŽbec est restŽ stable au cours des
trois annŽes ̂  lÕŽtude, sÕŽtablissant ̂  environ un sur dix4.
Toutefois, m•me avant 2006, lorsque le programme
de congŽs parentaux Žtait uniforme partout au Canada,
le QuŽbec affichait systŽmatiquement des proportions
supŽrieures de p•res prŽsentant des demandes de pres-
tations, ce qui dŽnote peut-•tre certaines diffŽrences
culturelles.

En outre, on a observŽ au QuŽbec une proportion
supŽrieure ˆ  la moyenne de p•res prŽsentant une
demande de prestations si leur partenaire Žtait Žgale-
ment prestataire (64 % contre 56 %), tandis que les
p•res hors du QuŽbec Žtaient moins susceptibles de
prŽsenter une demande de prestations si leur parte-
naire recevait des prestations (8 % contre une moyenne
globale de 11%). Bien que la taille de lÕŽchantillon ne
permette pas une analyse dŽtaillŽe de la question, les
diverses tendances qui se manifestent sont probable-
ment liŽes aux raisons pour lesquelles les m•res ne tou-
chent pas de prestations. I l se peut que les femmes du
QuŽbec soient proportionnellement plus nombreuses
que celles des autres provinces ˆ toucher des presta-
tions (77 % contre 62 %) en raison des crit•res diffŽ-
rents dÕadmissibilitŽ du PPP et du RQAP. Par exemple,
les travailleurs indŽpendants sont couverts par le
rŽgime quŽbŽcois, et ce dernier nÕimpose pas un nom-
bre minimum de semaines de travail pour assurer lÕad-
missibilitŽ au programme (voir la section Description du
PPP et du RQAP). Dans le cas des couples quŽbŽcois
nÕayant pas prŽsentŽ de demande en 2006, il se peut
que les deux conjoints nÕaient pas ŽtŽ au courant du
nouveau programme de congŽs de paternitŽ. Ainsi,
parmi les m•res ayant dŽclarŽ, comme raison princi-
pale pour laquelle le conjoint nÕa pas prŽsentŽ de

Comparaisons internationales

Il est difficile de trouver des données uniformes sur les

pratiques internationales en matière de congés de pater-

nité et de congés parentaux payés. Les méthodes de col-

lecte, les règles des programmes et la présentation des

résultats varient considérablement. Cependant, malgré ces

défis, cette question suscite de plus en plus d’intérêt et des

efforts concertés sont déployés depuis quelque temps pour

faciliter les comparaisons internationales. Par exemple,

l’International Network on Leave Policy and Research, créé

en 2004, produit un rapport annuel sur les politiques en

matière de congés de maternité, de paternité et parentaux

dans plus de 20 pays. Les résultats de diverses recherches

internationales sont présentés ci-dessous. Treize des vingt

pays de l’OCDE à l’étude offrent aux pères des congés de

paternité ou parentaux payés d’au moins deux semaines.

Sept pays n’offrent pas de tels congés, et parmi ceux-ci

figurent l’Australie, le Royaume-Uni et les États-Unis. La

Belgique, l’Islande, le Luxembourg, la Norvège et la Suède

offrent des congés non transférables aux mères et aux

pères. Le Danemark offrait aux pères un congé parental

non transférable jusqu’en 2002, année où il a réintégré

cette période de deux semaines au programme de pres-

tations « familiales ». Au Canada, le Québec offre un congé

de paternité non transférable d’une durée exceptionnel-

lement longue de cinq semaines.
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Pays choisis de l’OCDE offrant aux pères plus de deux semaines de congé légal de paternité

ou parental payé

Congé parental payé

Congé Incitatifs

de pater- Remplacement Taux de spéciaux pour

nité payé   Allocation
1

des gains participation
2

 les pères

Autriche Aucun 18 mois, Taux fixe 2 % 6 mois supplé-

2006 famille (prestations mentaires

peu élevées)

Belgique 10 jours 24 semaines : Taux fixe <7 %

2006 12, mère; (prestations

12, père peu élevées)

Canada 2006

Québec 5 semaines 32 semaines, 55 à 75 % 48 %

famille

Ail leurs Aucun 35 semaines, 55 % 10 %

famille

Danemark 2 semaines 32 semaines, Taux des 62 %

2006 famille prestations

de chômage

Finlande 3 semaines 26 semaines, 43 à 82 % 10 % 2 semaines

2005 famille supplémentaires

France 11 jours 36 mois, Taux fixe 1 %

2006  famille (moitié du

sal. min.)

Allemagne Aucun 12 mois, 67 % 9 %  2 mois supplé-

2007 famille mentaires

Islande Aucun 9 mois : 80 % 84 %

2005 3, mère;

3, père;

3, famille

I tal ie Aucun 10 mois, 30 % 7 % 1 mois supplé-

2006  famille mentaire

Luxembourg 2 jours 12 mois : Taux fixe 17 %

2006 6, mère; (salaire

6, père minimum)

Norvège Aucun 54 semaines : 80 à 100 % 89 %

2006 9, mère;

6, père;

39, famille

Portugal 5 jours 15 jours, 100 % 30 %

2006 père

Suède 2 semaines 68 semaines : 80 % 90 %

2006 8, mère;

8, père;

52, famille

1. Les congés familiaux peuvent être partagés par les parents, les congés selon le sexe ne sont pas transférables (si un parent décide de ne

pas s’en prévaloir, ces congés ne peuvent être utilisés par l’autre).

2 . Bien que ces chiffres visent à représenter le taux de participation des pères aux programmes de prestations parentales, comme dans le

cas du Québec, it n’est pas toujours évident qu’une distinction soit faite entre les congés de paternité et les congés parentaux.

Sources : Anxo, Dominique et autres., 2007; Moss et Wall, 2007; Commission européenne, 2006; Moss et O’Brien, 2006; Plantenga

et Remery, 2005; sites Web www.stakes.fi, www.dw-world.de.

Comparaisons internationales (fin)
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Tableau 1 Pères admissibles demandant

des prestations parentales

ou de parternité et nombre

de semaines prises

Total Québec Ailleurs

Couples comptant en milliers

un père admissible

2004 244 57 188

2005 263 67 196

2006 271 73 198

Taux de demandes %

par les pères

2004 12 22*
E

9

2005 18
(
*
)

32* 13

2006 23 56*
(
*
)

11

Mère touchant des

prestations parentales

ou de maternité

Oui
1

25 64* 8
E

Non 19 F 18
E

Nombre moyen de semaines

semaines de congé
2

2005 12 13
E

11

2006 11 7*
(
*
)

17*

Mère touchant des

prestations parentales

ou de maternité

Oui 7 6* 13
E

Non 22 F 22

* différence significative entre le Québec et les autres provinces

à un niveau de 0,05

(
*
)
différence significative par rapport à l’année précédante à un

niveau de 0,05

1. En 2006, les mères du Québec étaient plus susceptibles

de toucher des prestations parentales ou de maternité (77 %)

que celles vivant ailleurs au pays (62 %).

2 . Pour ceux qui ont présenté une demande. La question sur la

durée du congé des pères n’a pas été posée en 2004.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la couverture

de l’assurance-emploi, 2004 à 2006.

demande, que le p•re ignorait quÕil pouvait rŽclamer
des prestations (soit 8 % de tous les couples o•  le p•re
nÕa pas prŽsentŽ une demande), la grande majoritŽ de
ces m•res (86 %) ne touchait pas de prestations.

Dans le cas des m•res ne touchant pas de prestations
dans le reste du Canada (38 %), un grand nombre
occupent un emploi mais ne sont pas admissibles au
programme parce quÕelles nÕont pas accumulŽ assez
dÕheures ou parce quÕelles travaillent ˆ  leur propre
compte et les Žtudes montrent que les travailleuses
indŽpendantes sÕabsentent moins du travail que les fem-
mes occupant un emploi et ayant droit ̂  des avantages
sociaux (Marshall, 2003). Par consŽquent, les p•res se

trouvant dans de tels couples peuvent •tre plus enclins
ˆ se prŽvaloir du PPP pour quÕau moins un des con-
joints profite des prestations offertes. Par exemple,
hors du QuŽbec, un p•re sur cinq (18 %) a prŽsentŽ
une demande de prestations alors que sa conjointe ne
lÕa pas fait, pour une durŽe moyenne de 22 semaines.

Pour ce qui est de la durŽe des congŽs, la moyenne de
semaines de prestations demandŽes par les p•res au
QuŽbec sÕest ŽlevŽe ˆ 13 en 2005 et ˆ 7 en 2006. Bien
que lÕenqu•te ne permette pas dÕŽtablir une distinction
entre les prestations de congŽs de paternitŽ et les pres-
tations de congŽs parentaux, il semble que, en 2006, la
plupart des p•res au QuŽbec aient utilisŽ intŽgralement
les prestations de paternitŽ non transfŽrables (maxi-
mum de cinq semaines), mais quÕune minoritŽ dÕentre
eux seulement ont choisi dÕutiliser une partie des 32
semaines supplŽmentaires offertes ̂  lÕun ou lÕautre des
parents. Parmi les p•res admissibles qui ont prŽsentŽ
une demande au QuŽbec, les trois quarts ont re•u des
prestations pendant cinq semaines ou moins (graphi-
que B). Le fait que les prestations des congŽs de pater-
nitŽ et celles des congŽs parentaux soient attribuŽes
dans le cadre de programmes distincts explique
peut-•tre la propension accrue des hommes au QuŽ-
bec ˆ se prŽvaloir dÕun seul programme. On observe
une situation inverse ̂  lÕextŽrieur du QuŽbec Ñ  parmi
les p•res qui ont prŽsentŽ une demande, la durŽe
moyenne du congŽ a en fait augmentŽ, passant de 11
semaines en 2005 ̂  17 semaines en 2006, ce qui reprŽ-
sente pr•s de la moitiŽ de la durŽe des congŽs paren-
taux disponibles. Cette pŽriode relativement longue de
congŽ est attribuable au fait que, hors du QuŽbec, plus
de la moitiŽ des p•res prŽsentant une demande sont
les seuls requŽrants du mŽnage.

Le soutien économique principal a aussi

une influence sur la participation des

pères

Bon nombre de facteurs peuvent avoir une incidence
sur la dŽcision des p•res admissibles de prendre des
congŽs parentaux disponibles. Une analyse visant 30
programmes europŽens a dŽgagŽ cinq grands dŽter-
minants des taux de participation des p•res Ñ  le
niveau des prestations (incidence financi•re), la culture
organisationnelle et sociale (r™les attendus des hom-
mes et des femmes), la souplesse du programme
(quand et comment le congŽ peut •tre pris), le marchŽ
du travail (attitude de lÕemployeur et perceptions quant
ˆ lÕavancement professionnel), et le niveau de scolaritŽ
des parents (Plantenga et Remery, 2005). Les donnŽes
de la prŽsente Žtude ont permis dÕexaminer les fac-
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Source : Statistique Canada, Enquête sur la couverture de

l’assurance-emploi, 2006.

Graphique B Trois quarts des pères du

Québec ont demandé des

prestations pour cinq

semaines ou moins

teurs liŽs au niveau de scolaritŽ et au revenu. Bien quÕelle
ne puisse cerner les questions plus subtiles de la culture
et de lÕattitude des employeurs, lÕenqu•te comprenait
une question sur les raisons pour lesquelles le p•re nÕa
pas prŽsentŽ de demande de prestations. Les caractŽ-
ristiques des p•res admissibles ayant pris un congŽ
parental ont ŽtŽ examinŽes ˆ lÕaide dÕun mod•le de
rŽgression logistique. Les donnŽes visant les p•res du
QuŽbec et ceux de lÕextŽrieur du QuŽbec ont ŽtŽ sou-
mises ˆ deux mod•les distincts.

La participation au PPP fŽdŽral a des consŽquences
financi•res potentiellement plus importantes pour les
familles que la participation au RQAP de base, en rai-
son des taux de remplacement du revenu des deux
programmes Ñ  55 % et 70 % respectivement. Bien
que certains employeurs bonifient ces programmes
pour compenser la rŽduction des gains, la majoritŽ des
parents en congŽ payŽ ne profitent pas de telles pres-
tations. En 2006, 21 % des m•res touchant des presta-
tions parentales ont dŽclarŽ recevoir Žgalement des
prestations complŽmentaires versŽes par lÕemployeur
Ñ  29 % au QuŽbec et 17 % hors du QuŽbec5. Les
prestations de paternitŽ non transfŽrables plus gŽnŽ-
reuses au QuŽbec expliquent probablement en partie
pourquoi, selon les rŽsultats de rŽgression, les p•res
dans cette province sont 10 fois plus susceptibles de
prŽsenter des demandes de prestations que ne le sont
les p•res dans les autres provinces du pays (tableau 2).

La proportion de p•res demandeurs de prestations
parentales est plus ŽlevŽe lorsque lÕun ou lÕautre des
conjoints a fait des Žtudes collŽgiales ou de niveau
supŽrieur. Cependant, une fois ŽliminŽ lÕeffet de divers
facteurs comme le revenu du mŽnage avant la nais-
sance de lÕenfant, la perception par la m•re de presta-
tions de maternitŽ ou de prestations parentales et le
revenu de la m•re par rapport ˆ celui du p•re, il est
dŽmontrŽ que la scolaritŽ nÕexerce pas une influence
significative.

Le revenu moyen du mŽnage au cours du mois ayant
prŽcŽdŽ la naissance ou lÕadoption ne semble pas, non
plus, avoir une incidence, puisquÕon observe chez les
mŽnages de toutes les catŽgories de revenu ˆ peu pr•s
les m•mes taux de participation des p•res. I l se peut
que cette mesure particuli•re du revenu ne reprŽsente
pas le vŽritable revenu mensuel habituel, certaines
m•res pouvant dŽjˆ avoir arr•tŽ de travailler au cours
du mois prŽcŽdant la naissance. Toutefois, un autre
rŽsultat vient confirmer cette observation : on rel•ve
dans les mŽnages de toutes les catŽgories de revenu
une proportion Žgale de p•res qui nÕont pas prŽsentŽ
de demande de prestations principalement pour des
raisons financi•res. Globalement, environ un mŽnage
sur cinq dans chacune des catŽgories de revenu a Žvo-
quŽ les questions financi•res comme principale raison
(les donnŽes ne sont pas prŽsentŽes ici).

Le revenu perdu par la famille lorsque lÕun des parents
ou les deux choisissent de rester au foyer, avec ou sans
prestations, constitue une autre considŽration finan-
ci•re. Le revenu de la plupart des familles diminue
apr•s la naissance de lÕenfant, ̂  moins que les travailleurs
ne touchent des prestations supplŽmentaires de lÕem-
ployeur ou quÕils choisissent de ne pas prendre de
congŽ6.

Dans les couples o•  la m•re avait un revenu Žgal ou
supŽrieur ˆ celui du p•re et touchait des prestations,
37 % des p•res ont prŽsentŽ une demande de presta-
tions parentales sous une forme ou une autre. Une fois
ŽliminŽ lÕeffet du revenu du mŽnage et du niveau de
scolaritŽ, les p•res dans ces familles Žtaient 2,5 fois plus
susceptibles de demander des prestations que ne
lÕŽtaient ceux dans des familles o•  la m•re touchait des
prestations mais avait un revenu infŽrieur ˆ celui du
p•re. Ces rŽsultats montrent assez clairement, dÕune
part, que certaines familles prennent en considŽration
la rŽduction salariale la plus importante avant de dŽci-
der lequel des conjoints prŽsentera une demande de
prestations, afin de rŽduire au minimum les pertes
mais, dÕautre part, que le revenu global du mŽnage nÕa
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Description du PPP et du RQAP

Le 1
er
 janvier 2006, le Régime québécois d’assurance pa-

rentale (RQAP) a remplacé le Programme de prestations

parentales (PPP) de l’assurance-emploi offert par le gou-

vernement fédéral pour l’administration des prestations

versées aux parents du Québec lors de la naissance ou de

l’adoption d’un enfant. Un sommaire des prestations et des

règles des deux programmes en 2006 est présenté

ci-dessous. (Des renseignements plus détaillés sur les deux

programmes sont affichés sur les sites Web respectifs des

deux gouvernements : www.rqap.gouv.qc.ca et www.rhdsc.gc.ca;

voir aussi Phipps, 2006.)

Programme de Régime québécois d’assurance

prestations parentales  parentale  (régime de base)
11111

Mères biologiques

! 15 semaines de congé de maternité ! 18 semaines de congé de maternité

! 55 % des gains moyens jusqu’à concurrence de ! 70 % du gain moyen jusqu’à concurrence

39 000 $ en 2006 (413 $ par semaine) de 57 000 $ en 2006 (767 $ par semaine)

! Période de carence de deux semaines (adjustement annuel)

! Minimum de 600 heures de travail rémunéré au ! Aucune période de carence

cours de la dernière année ! Minimum de 2 000 $ de gain l’année précédente

! Travailleurs indépendants non admissibles ! Salariés et travailleurs indépendants admissibles

! Aucune souplesse ! Une certaine souplesse
1

Pères biologiques

! Sans objet ! 5 semaines de congé de paternité (comme le congé

de  maternité)

Tous les parents (adoptifs et biologiques)

! 35 semaines de congé parental ! 32 semaines de congé parental pour les parents

! Un des parents ou partage entre les deux biologiques

! Mêmes règles que pour les congés de maternité ! 37 semaines pour les parents adoptifs

mais sans seconde période de carence ! Un des parents ou partage entre les deux

! Mêmes règles que pour les congés de maternité sauf

pour les taux : 7 semaines à 70 % et  le reste à 55 %

(parents biologiques),12 semaines à 70 % et le reste

à 55 % (parents adoptifs)

1. Les parents peuvent choisir le régime de base ou le régime particulier. Pour toutes les catégories de prestation (maternité, paternité, parentales

ou adoptions), le plan particulier offre moins de semaines de prestations (15, 3, 25 et 28 respectivement) à un taux de remplacement

de 75 %.

pas dÕincidence. Si la perte de revenu est Žgale ou su-
pŽrieure lorsque la m•re reste au foyer, les couples sont
plus enclins ˆ  partager les prestations. En dÕautres
mots, pour ce qui est de la participation des p•res au
PPP ou au RQAP, le revenu total de la famille nÕest
pas aussi important que la perte de revenu subie si le
p•re plut™t que la m•re reste au foyer. Les niveaux de
signification de ces rŽsultats sÕŽtablissent ˆ 0,004 pour
lÕensemble des couples, ˆ  0,05 pour les couples du
QuŽbec et ˆ 0,09 pour les couples hors du QuŽbec.

Enfin, lÕanalyse de rŽgression confirme que les p•res ˆ
lÕextŽrieur du QuŽbec sont plus susceptibles de deman-
der des prestations lorsque leurs partenaires nÕen de-
mandent pas. Une fois ŽliminŽ lÕeffet dÕautres facteurs,
les p•res ˆ lÕextŽrieur du QuŽbec Žtaient 3,4 fois plus
susceptibles de prŽsenter une demande de congŽ pa-
rental si leur partenaire ne lÕavait pas fait que ne lÕŽtaient
les p•res dont les partenaires avaient fait une demande
et qui touchaient un revenu infŽrieur au leur.
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Tableau 2 Participation des pères admissibles aux

programmes de congés parentaux payés

Ont Rapport de cotes
2

demandé

Nombre  des congés Nombre Hors du

 total  parentaux
1

 total Québec  Québec

en milliers %

Total 271 23 … … …

Québec 73 56 10,2* … …

Ailleurs (réf.) 198 11 1,0 … …

Niveau de scolarité du père

Diplôme d’études

collégiales ou plus 147 26 1,2 1,2 1,2

Moins d’un diplôme

d’études collégiales (réf.) 124 19 1,0 1,0 1,0

Niveau de scolarité de la mère

Diplôme d’études

collégiales ou plus 183 27 1,4 1,5 1,2

Moins d’un diplôme

d’études collégiales (réf.) 88 16 1,0 1,0 1,0

Revenu du ménage durant le mois

ayant précédé la naissance

Moins de 2 500 $ (réf.) 60 23
E

1,0 1,0 1,0

2 500 $ à 4 999 $ 109 23 1,1 0,8 0,9

5 000 $ ou plus 93 23 1,1 1,2 0,7

Mère touchant des congés

parentaux 189 25 … … …

Revenu inférieur à celui

du père (réf.) 102 20 1,0 1,0 1,0

Revenu égal ou supérieur 55 37 2,5* 3,5* 2,5

Ratio des gains indéterminé 31 F 1,3 2,7 0,8

Mère ne touchant pas des

congés parentaux 83 19 1,5 0,3 3,4*

* différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence (réf.) à un niveau

de 0,05

1. Les chiffres ne tiennent pas compte des pères dont la situation quant à une demande de

prestation n’est pas connue.

2. Cette régression logistique permet de déterminer si certaines variables augmentent ou

diminuent significativement les cotes exprimant la possibilité (rapport de cotes) que le père

présente une demande de prestations parentales.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la couverture de l’assurance-emploi, 2006.

Les facteurs sociaux sont

aussi importants

LorsquÕon leur a demandŽ pour-
quoi leurs partenaires admissibles
nÕont pas rŽclamŽ de prestations
parentales, 4 m• res sur 10 ont
rŽpondu quÕil sÕagissait lˆ dÕun choix
de la m•re ou de la famille (graphi-
que C). Parmi les rŽponses les plus

frŽquentes dans cette catŽgorie,
notons : la m•re voulait prendre
toutes les semaines; cÕŽtait plus pra-
tique; la m•re allaitait; cÕŽtait une
dŽcision personnelle. Les dŽcisions
fondŽes sur les prŽfŽrences indivi-
duelles sont complexes et difficiles
ˆ prŽvoir dans la mesure o•  elles
sont souvent conditionnŽes par les
Žmotions, les attitudes et les atten-

tes. Comme on peut le voir, les
dŽcisions des familles quant ˆ  la
prŽsentation par le p• re dÕune
demande de prestations parentales
ne se basent pas uniquement sur des
considŽrations relatives au revenu
ou aux gains.

Cependant, abstraction faite des
prŽfŽrences, diverses raisons moins
frŽquentes ont ŽtŽ ŽvoquŽes pour
expliquer le fait que le p•re nÕa
pas demandŽ de prestations. La
deuxi•me raison en importance est
lÕimpossibilitŽ de prendre congŽ du
travail (22 %). Sans •tre explicite,
cette rŽponse peut •tre lÕexpression
de probl•mes logistiques emp•-
chant de prendre congŽ du travail,
ou encore dÕune perception que
lÕemployeur ne permettrait pas
un tel congŽ. Parmi les autres rai-
sons principales ŽvoquŽes, on
retrouve les considŽrations finan-
ci•res (17 %), le fait de ne pas con-
na”tre le programme (8 %) et le
manque dÕintŽr•t (7 %).

Diversité des tendances en

matière de demande de

prestations

On a aussi recueilli dans le cadre de
lÕenqu•te des renseignements sur le
moment de la demande de presta-
tions du p•re par rapport ˆ celle de
la m•re. Dans les couples o•  le p•re
a prŽsentŽ une demande de presta-
tions, environ la moitiŽ des con-
joints ont fait une demande en un
m•me temps, un quart lÕont prŽ-
sentŽe ̂  des pŽriodes diffŽrentes, et
un quart des demandes ont ŽtŽ prŽ-
sentŽes uniquement par le p•re. La
durŽe moyenne du congŽ du p•re
Žtait de 6 semaines dans les cas de
partage des prestations entre les
deux conjoints et de 22 semaines
lorsque seul le p•re a prŽsentŽ une
demande (tableau 3). Cependant, la
tendance gŽnŽrale masque des dif-
fŽrences considŽrables entre le
QuŽbec et le reste du Canada.
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Graphique C Le plus souvent, c’est par

choix que les pères

admissibles n’ont pas présenté

de demandes

Note : La raison a été déclarée par la mère.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la couverture de

l’assurance-emploi, 2006.

Dans la majoritŽ des couples au QuŽbec (70 %), les
p•res ont demandŽ des prestations en m•me temps
que les m•res, pour une moyenne de 6 semaines; dans
la majoritŽ des couples hors du QuŽbec (79 %), les
p•res nÕont pas prŽsentŽ de demandes de prestations
en m•me temps que les m•res et ont demandŽ des
congŽs dÕune durŽe moyenne de 20 semaines. En fait,
ˆ lÕextŽrieur du QuŽbec, dans 55 % des cas o•  les p•-
res ont demandŽ des prestations, la m•re nÕa pas prŽ-
sentŽ de demande de prestations.

Conclusion

Les programmes de congŽs payŽs visent ˆ  aider les
parents ̂  concilier leurs responsabilitŽs professionnel-
les et familiales. Outre la prolongation des congŽs, de
nombreux pays voient dans lÕengagement accru des
p•res un autre moyen dÕatteindre cet objectif. Pour
favoriser la participation des p•res aux programmes
de congŽs parentaux payŽs, certains pays ont assoupli
les r•gles des programmes, offert des semaines sup-
plŽmentaires comme incitatif ou proposŽ des congŽs
de paternitŽ non transfŽrables.

En 2001, dans le cadre du Programme de prestations
parentales du gouvernement fŽdŽral, on a augmentŽ la
durŽe des congŽs parentaux payŽs pouvant •tre parta-
gŽs par les conjoints, celle-ci passant de 10 ̂  35 semai-
nes, et on a ŽliminŽ la seconde pŽriode dÕattente non
payŽe de deux semaines lorsque les deux parents par-
tagent les prestations. Des Žtudes ont dŽmontrŽ que
ces modifications ont portŽ fruit peu apr•s leur mise
en Ï uvre : les m•res sont restŽes au foyer plus long-
temps et le taux global de participation des p•res au
programme a augmentŽ, celui-ci passant de 3 % en
2000 ˆ 10 % en 2001 (Marshall, 2003).

En 2006, le QuŽbec a mis en place son propre rŽgime
de prestations, le RŽgime quŽbŽcois dÕassurance pa-
rentale, qui se caractŽrise notamment par des taux de
prestations plus ŽlevŽs, lÕabsence de pŽriodes dÕattente
non payŽes et un congŽ de paternitŽ non transfŽrable
de cinq semaines. La mise en Ï uvre de ce programme
sÕest traduite par un bond dans la proportion des
p•res admissibles du QuŽbec qui ont prŽsentŽ une de-

Tableau 3 Tendances en matière de

demandes pour les couples dans

lesquels le père a demandé

des congés parentaux

Total Québec Ailleurs

Total 62 800 39 800 22 400

%

Demandes simultanées

du père et de la mère 53 70 F

Pas de demandes simultanées

du père et de la mère 47 30 79*

Demandes du père seulement 26 F 55

Demandes séparées 22 F F

Nombre moyen de

semaines de congé
1

Total 11 7 17*

Demandes simultanées

du père et de la mère 6 6 F

Pas de demandes simultanées

du père et de la mère 16 11 20*

Demande du père seulement 22 F 22

Demandes séparées 10
E

F F

* différence significative au Québec à un niveau de 0,05

1. Les chiffres ne tiennent pas compte des cas pour lesquels la

durée du congé demandé n’est pas connue.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la couverture de

l’assurance-emploi, 2006.
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mande de prestations, celle-ci passant de 32 % en 2005
ˆ 56 % en 2006, comparativement ˆ 11 % seulement
pour les p•res hors du QuŽbec.

Par contre, les p• res au QuŽbec rŽclamaient une
moyenne de 13 semaines de prestations en 2005 et de
7 semaines en 2006, alors que chez les p•res ˆ lÕextŽ-
rieur du QuŽbec, la durŽe des congŽs est passŽe de
11 ˆ 17 semaines au cours de cette pŽriode. Les chif-
fres observŽs au QuŽbec en 2006 sont manifestement
liŽs ˆ la forte hausse du nombre de p•res qui ne parti-
cipent quÕau programme de congŽ de paternitŽ de
5 semaines. Les raisons qui expliquent lÕaugmentation
du nombre de semaines de congŽ prises par les p•res
ˆ lÕextŽrieur du QuŽbec sont moins claires.

Certaines familles tiennent compte des pertes possi-
bles de revenu du conjoint touchant le revenu le plus
ŽlevŽ avant de dŽcider qui demandera les prestations.
Dans lÕensemble du pays, les p•res dont les conjointes
touchaient des prestations et avaient un revenu Žgal ou
supŽrieur au leur Žtaient 2,5 fois plus susceptibles de
demander des prestations que ne lÕŽtaient les p•res
dont les conjointes touchaient des prestations, mais
avaient un revenu infŽrieur. Enfin, les p•res hors du
QuŽbec Žtaient 3,4 fois plus susceptibles de demander
des prestations lorsque leurs conjointes nÕen deman-
daient pas, ce qui tend ̂  indiquer que lorsque la famille
risque de ne toucher aucune forme de prestations (ce
qui est plus frŽquent ˆ lÕextŽrieur du QuŽbec), le taux
de participation des p•res augmente considŽrablement.

LÕŽvolution des programmes de congŽs parentaux
correspond ˆ la transformation constante de lÕemploi
et de la sociŽtŽ, comprenant lÕaugmentation du nom-
bre de couples o•  les deux conjoints travaillent, les
attentes accrues quant ˆ lÕengagement des hommes ˆ
lÕŽgard des soins prodiguŽs aux enfants et la valorisa-
tion de la qualitŽ de vie hors du travail (Moss et
OÕBrien, 2006). En effet, les recherches au Canana
dŽmontrent que les conjoints partagent de plus en plus
les responsabilitŽs financi•res, domestiques et parenta-
les (Marshall, 2006). Le fait quÕun p•re sur cinq prenne
un congŽ parental payŽ montre Žgalement que les
familles o•  les deux conjoints travaillent sont, de plus
en plus, des familles o•  les deux parents sÕoccupent
aussi des enfants.

! Notes

1. Voir Phipps 2006 pour une description plus détaillée

de l’évolution des programmes de congés de mater-

nité et de congés parentaux au Canada.

2. Outre ses objectifs sociaux, le PPP vise des objectifs

économiques, soit de permettre aux entreprises de

conserver leurs employés performants et expérimen-

tés et de réaliser un investissement à court terme en

vue d’un gain économique à long terme (RHDSC).

3. Chiffres fondés sur la déclaration de la mère quant à

l’inadmissibilité du conjoint (voir la section Sources

de données et définitions).  Le reste de l’article porte sur

les pères admissibles.

4. En 2006, le taux global de participation de l’ensem-

ble des pères, admissibles ou non, s’établissait à

48 % au Québec et à 10 % hors du Québec.

5. La perception par les mères de prestations complé-

mentaires a été testée dans les modèles de régression

et s’est révélée non significative. Aucune information

sur les taux de prestations complémentaires versées

par l’employeur n’a été recueillie pour les hommes.

6. En 2006, parmi les couples où au moins un des

parents a demandé des prestations après la naissance

de l’enfant, 72 % ont déclaré une réduction du

revenu mensuel, réduction s’élevant en moyenne à

1 300 $. Seulement 27 % des couples dans lesquels

aucun parent n’a présenté une demande de presta-

tions ont fait état d’une réduction du revenu, mais

pour ceux qui ont déclaré une diminution, la perte

du revenu a atteint 1 700 $ en moyenne. La plupart

des familles n’ayant pas présenté de demande (73 %)

n’ont pas subi de perte de revenu soit parce qu’elles

ne faisaient pas partie de la population active avant

la naissance de l’enfant, soit parce qu’elles tra-

vaillaient, mais n’étaient pas admissibles aux presta-

tions et qu’elles étaient de ce fait moins enclines à

prendre un congé. Toutefois, certaines familles pren-

nent congé du travail même si elles ne sont pas

admissibles, ce qui accroît d’autant le coût du congé.
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